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DATE DE CONVOCATION 

23 aoftt 

DAH D' AFFtCH A!,E 

'0 aoo.t 

Nombro do o""",illo .. 
on "0,,100 ,. __ ." 

15 
~mbftde p r •• ent . 

" mbre de votanto 

Extrait du Re9~stre des. Délibérations 

" 

DU CONSEil MUNICIPAL 

COMMUNE DE ROYAN 

L'An mil neuf cent soixant e ne.uf 
v ingt neuf' J,otlt ; 18 heur., 30 

le Con ..,il Munidpat , l';s.t, ment """""'tu" ... ot rlunl i la Mairie. en ' ' 'nee publiqu " Mlu' t. 
pr.;.id.n!'~I' /01 onsie.ur Jean de LIP[OWSJ:I, Haire , S<lcr~tair" d ' Etat 

aux Af lures Etrang,l,res , 
Eui.nt l'r'''"'O: MM . de LIPJ:O\llSU , MArRAS , Hello poueHE, MM . 

BUJARD. rETARD, COLLE, BETOUS, BRO'I'REAU, OOŒCO. REIX, BERLAND, 
STIPAL, CAKBLONG, NARTEAU, 08QUIGUIL . 

, • Il _ 

fo,man,l . m.jorlt" des memb,u en exerdce, 

R.p ..... ntls : MM . 

...... bsent . ... ,}!me BIDEAU, MM. BISCAYE. GACHET, 
NAULIN, "I:'OOOI::T , VULTAGGIO. BOUDE'!. , 

, 
LANUSSE , BDUCl!ET, 

Monsieur 'l'ETARD Guy • été <lu S.< ,<I , i,., 

La VWe de ROYAll • a\lt01'is6 la, Ci . c:onc • .,ionnaiZ'CI 4. la 
dutribl:lUon d' .all ;po1:abl.o l aoy,u" l vondre 40 1'1:&1.1. potable 
l 4'autru cOllccUvitb , 4011t la, V:l.U e 4. ST....cWi:G i>3~ 
DlOOmm, ,out r 6 .. ~ 'Ye ,., propre, M'Oin, .Oi_Dt ,adatait 
on priorit6 . 

Silo c ont,.. partia, la Vi,U. 40 ST QSOllGes Dil DIoomm ... 
ac:c:opU d'apportel' •• parUeip.Ucm tilwlc:Un 1 la 4~at. 
4 ' Wt.rlat1on d ' _ Jlowoll.o c0n4\l1t., prop01't1011.11.11l.l.amOll.t 
1 la qlWldd «' •• 'Ia .tUb" , 

Le. VUlA- 6e IKlYAJf ,'eIIgago 1 antno l la dupotiUOll. 4e 
l a VUlo 4. ST aœoa::l., Da DlOOll'lm , liiio .,01 __ d ' .. u quot14ih. 
40 3 050 al. ,enu. "tol'ft ,_ la. dllJ'O'libUitb 4e' ,oaru, 
,Oi'Dt «' .'Ia 1I01na do 1 

- 2 1 600 ., Il CHellAC 
- " 800 aJ 1 SAUJON 
-- J J50 al pOla' la total «a, .. tH' c::qtag .. . 

t.a 'IUlo d. ST G801G1l.!I pa DIDOliDII: "'1'1.". ~ 1& VillAl 
.. IOYa. 1ea 8111.\l1U, ,\l1Yeto, l '"" 
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.. 1.1' Jv.iU. t 19" t 13 !Il , ",,,,r- le lu 411 aoil cie ..,.. d. eMq\III ~h (cie 1970 l 1981 Ûld.1UI) 
11 68, P 

- 1.,. Jlllllet "., 1 U 842 P (CClllpU_1: cie 1& pr.Ure «nt .. 
_U1U). .' 1 

,"' • 
.. • ,", 1 d""'1 .r> ,'" ,.,,1,' 1 

'1;,''1 '" "1 ~r,'I-'Y't , :>'1;" '1 , v.' le 'l'OS.t cie contrat l 1ct.~r entre 1. VlllA u 
lOYAl et .u. V111& cie ' 1' QIroRQSS Ils DIOOmGI • 

• K' I , ?l!:)J'Y'I ~U:>H , tA.'r 
,G:l/klll;,d ,X IJlI , tx)SlK<J , IJ" o..l44r_t la ~c .. l1t' Û :ratU1er _t ac:cot'd, 

, 
• ï . Ir~,)jl , :i; ,;·,rn.1 

, 

, 

Dl:CltJll 1 

- .·.utoM...fll' K. le MaiN, 8ecJ'4t.dJ>e 4'Btat .\IX Al.taires 

, 

EtrlUlg ...... . w K . 1. Prblior MJQÛlt . l d lfMr \Ill cœtZ'at cie 
.tO\a'nit\IN .' •• " ..,.c la VUle ce 81' CJrollGU DB D1lI011lŒ. 4Ul
Al .. et .u. partkipadOll. cie 1& lUte dU. et 1'" 122'01t:. de 
Clbae1.IDe û. "\Ill pU1:1e.. l , , 
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VILLE DE ROYAN 

"''''"' c:omptll.biUtê 

1.0\ VILLE DE ROYAN , repr~sentt.", plU' son Haire , 
H. Jean de LIPlOVSn , dthc:nt tu:;eff,dité ~ la signature: 
du prês-ent contra t par dt.liMmtion du eon.eU Municipal 
cn date du 29 aout 1969 

d ' une part , 

ET , LA VILLE DE ST GEORGE5-de-DlDOHNE , reprt..ent6e p",r 
son Maire, M. le Doeteur FRENAL, dOrnent accrédtt~ ~ la 
signature du pr~sent contrat par d~libération en 
<4t~ <,lu, 10 septesnbre 1969 

APRES EXPOSE œs œ llSIŒRATIŒlS SUtvAIn'ES, 

La ViUe de ROmN a autorisé la Compagnie concenionnaire. 
la distribution d ' uu potable! ROYAN, à vendre de l ' Uu potablll 

a d ' autres coUeetivités, dont la Ville de ST-GEORGts.dc-DrOO!flŒ: , 
sous réserve que sel propres be~oins soient aatistaits en priorit~ . 

- l es quantit~s d ' cau disponibles étant devenues insuffiiant es 
pour pe\'ITI<: t trc d ' nUmenter correc tement LA VILLE DE ROYAN et les 
aUtres collectivités , LA VILLE DE ROYAN a fait poser une nouvelle 
conduite d ' adduction pour l ' lI.ugmentation de les resSources . Cette 
nouvelle conduite en tontll , lon~e de 19 km et d'un diamèt re de 
500 ml, a Hé posée dMs le courant du premier semestre 1966 

- En oontre-ptlrti e de ces travaux , LA V1LLE Of; ROYAl( a d~ndê 
aux autres collect1vit~$ intéressées par cette r6allsation une 
par ticipation financl~rc l la dépense - participation qui se~it 
proportionnelle A la quantité d ' eau achetée par ces collectivités , 
llI. Villc de St-GEOIIGE5-de-.OrOONlfE notlllllmcnt 3. acceptl: ( délibérat ion 
du CQnseil Mw'licipal • . . 
d'apporter à la VILLE DE ROYAN sa 

1 
participation à la d6pen$Il • 

./ .. 



- , -
la pré.ente convention • ~onc pour but de eonvenir de la par t i cI
pation de la Ville de SAINT-GEORGES-de_DIDONNE et de d!ft nir lei 
droits de chacune des deux parties . 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Att l CLE 1er . - QUAN'!:!'!'': D'EAU FOURNIE 

La Vi l le de ROYAN s'enga~e à mettr e A la dispos i tion de la 
Vi lle de SAINT-GEORGES-de_DIDONNE un vo l u,me quotidien de 3 050 on3 , 
cette ~U&1lttt~ d ' eau "",~urée .. la ""ortie de la station de pompage 
de CH'ENIIC, SOuS réserve que l u disponibilitês des source s qui sont 
A la disposition de l a Ville de ROYAN ,,01 .. nt d ' au rIO:!n. de , 

21 600 ... 3 ,\ CHENAC 
16 800 nl3 à SAUJON 

3 J'jO m3 pOli r le total des autres capta ges 

Dan, le CaS où cette ~ventual it é se produirai t , l es quant i tés 
d ' eau garantie subir ont un ab.tte~ent égal au rapport de l ' insuf_ 
~lsance du debit d~s sourc~s aUX r~ssOurc~s totales . 

Toutefoi s, les quantités garanties seront r~duires a 
raison de 0 , 5 %/km de conduite d ' adduction mesurée depuis la station 
de CItEli'AC jusqu ' au comp t e ... r ~ 250 _ p l ac!: au pied du réservoir 
de ST GEO i GES_de_DIDOI.1fE, pres de la Il . N. 130 • D!OONNE , sur la 
pr ise de la cond ... ite fi 500 mm de CItENAC . 

ARTtc LE 2 . - QU,\LI TE DES EAUX 

L'eau livr~e rêpondra aUX condi t ions de pureté et de 
potabUtté I:dict ~es par le Conseil Sup~rieur d ' Hygiène Pllbliq\le 
de Prance . 

ARTICLE J. - CONDITIONS TECHNIQUES DE LIVRAISOH 

L'eau ~era fOllrnie aU compteur comme il es t p r évu à l' article 
1er . 

La Ville de ROYAH garantit 'Ille l'ellll sera lourni e à la cote 
pih.on.Hrique de ... 33,34 III . 
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ARTICLt 4. - PARTICIPA'f[OIl A LA DEPENSE 

La. Ville d .. S'l'-GEORGES-de-DIOONNll y"uer!'! Il la Ville de ROY~N 
les &nn~it~s s~ivantes 

1er Juillet 1969 13 843 P (TREIZE HILLE HUIT CENT QUARAm't: 
TROIS FRANCS) 

le 1er du mois de mar~ de chague ann~e : (de 1970 .1. 1988 indus) 

le 1er luillet 1989 

~? 685 F (VINGT sr.n MILLE SIX CENT QUATRE 
VIMJT CINQ FRANCS) 

13 842 F (TREIZE MILLE HUIT CENT QUARl\NTE 
DEUX F2ANCS) 
(c~plé~nt de 1 . preBi~~ de~1_ 
annuit~) 

Tout retard donnera droit pour 1 .. Ville 6e ROYAN Il la 
perception d'un int~r~t moratoire sans qu ' il soit besoin pour elle 
d ' en demander l'appliation. 

Le ta"" en sera 6gal .\ l' intê~t de la Banque de PrlUlCe , 
lIaJor~ de , :a:. 

Le retard dont on devra tenir c",",pte sera arrondi au 
nombre entier de mois de retard i~~di a tement intérieur . 

Cette participation .. , t fixe et non révisable . 

,\RTICLE , . - FRAIS DE FONC'l'IONNt;H<:IIT ET D' ENTRETlrN DIVERS 

La Vi lle de ROYAN et la Vi ll", de SAlllt-GEORG<:S-de_DI DONNE 
reconnai •• ent pour l a Compagnie concessionnaire le droi t de 
percevoir 9Ur l' eau fournie par ROYAN, une rêl!ut1!ration cQlllllle 
participation a\IX frais de fonctionnement et d ' entretien des 
installation~, e t a\IX frai!! g!n~rall){ et MnHicel de la Sociét~ , 

Cette r~mlln~ration sera celle qlli est Hx6e "at l es accords entre 
la CompaQnie concessionnaire et la Ville de ST-GEORGES-de- DIDONNE. 
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ARTICLE 6. _ ENTRETIEN, VERIFICATION et INSTALLATlON DLS COMPTEURS 

La Ville de ST-GEORGES-de_DlDONNZ prend à sa charge 
exclusive l'entre tien e t le renouvellement du poste de comptage 
vis~ à l'article 1er ci-dessus. 

Le compteur sera vi!rifi~ ann'~ellemcnt et à ges frais par 
I II Ville de ROYAN, "" présence des ve pr6sentants d e la Ville de 
ST-GEORGE~_de_DlDONNE et procès-verbal de l'op~rat ion sera dressé. 

D'autres vérifications pourront être opérées à la demande 
de la Ville de ST-GEORG::S-de-DlOONNE, les l'l'Clis seront à la charge 
de celle_ci, si la diFférence .. ntr .. le débit mesuré et le débit 
livré est en vale"l' absolue inf~rieure à S % du débit rl!ellcment 
livr~, et il la Charge de la ViU" de ROYAN dans le caS contraire. 

Les frai~ de vérification seront êvalués forfaitairement 
~ la valeur de ?OO m3 d ' eau aU tarif annuel sans surtaxe de vente 
de la Ville de ROYAN ,\ ses abonn~s. 

ARTICLE 7. - peNALITES 

Au cag où l~ quantit~ d'.~u rou~ni ~ an un. jou~n&o par la 
ville de ROYAN serait insuffisant e pour guf.!'ire aUX besoins de la 
Ville de ST-GEORGES-de-DIDONIJE et d',lUtre part, sel'ait infêl'ieu~e 
à la quantit~ d' e au gal'antie, la Ville de ROYAN s'engage à indemniser 
la Ville de ST-GEORGES-de-DIDONNE, sous la rése~ve que celle-ci ait 
en temps utile si.gnalé !t la Ville de ROY,",N 0" à sOn com:e9sionnai~e 
la nécessité d'augmente~ les livraisons. 

L'indemnit{, S"l'a de 0,10 r/m3 déficitaire. Cependant, 
pour donner lieu il. indemni té , l 'insuffisance de livraison devra 
dl'pa.s er 25 % de la conso"""ation garant ie, ou bien devra se produire 
deux jours cons"'cutif~ ou non pilr triOlestx-e sauf Ca~ de force 
majeure dÜment constat ~ . 

Seront seuls consid{,rég COIMI<' Cas de force majeure, les 
tremblements de terre de Porce sup~rieure ou 6ga1e à 3, il l'endroit 
consid"ré dans l' ~chelle (HERCALLI-~rEBRRG) faits de guerre, 
mouveme~ts pop"laires, conflits sociaux, Poudre, incendie des 
usines de pompage, ct d'une façon gén{,rale, la conséquence de 
séisme . 
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ARTIC! F' 8 _ OOREE DE \'f,LID!tE ru CONTRAT 

Le prêscnt ç~ntrat pren~ra ~Ffet A compt~r du 1er juillet 
1969 • 

Il cst établi pour une durée de cinquante ans 

Toutefois, il pourra Ctr~ résilié d'un commun accord 
entre les parties 

r, ROYAN 1 le 29 Août 1%9 

Le Maire de la Ville Le Milire d.e la Ville 
de ROYM{, rte Sl'-GEQRGES--DE-DI!XlNNF 

Signé , Signé , 

Jean de LIPW1,SKI Dr. FRWAL 

Pour cop1e coru'onne 

ROHIj, le 20c"tob= 19S'.l 
L ' Adjo ' t 

ilpprcuv€ 
HOCI!û'OOT s/ lGR le 1er Oc tobre 1969 
Le Sous- Préfet , 

"YC-'ÛlBUSC::! • 
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